Arrét de travail longue durée

Par zaza, le 11/09/2012 a 10:10

Bonjour,rnrnrnje suis en arrét maladie depuis 3 ans.Le médecin conseil de la CPAM vient de
me notifier ma mise en invalidité en 2éme catégorie avec une incapacité temporaire. Je dois
en informer mon employeur. Que doit contenir mon courrier et que peut il m'arriver face a cette
situation (salarié d'une grande entreprise >6000; + 30 ans dans cette société) . Merci pour
toutes les précisions que vous pouvez m'apporter a ce sujet.

Par pat76, le 04/10/2012 a 18:46

BonjourrnrnVVous avez recu votre attestation de mise en invalidité?
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